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Assemblée générale ordinaire 

Samedi 23 juillet 2022 

18 heures par visioconférence 

 

 

Membres présents : Monsieur Eric GERBER président, Madame Corinne OSTERTAG vice-présidente, 

Monsieur Emmanuel KEMPFF, secrétaire, Madame Pascale AUBRY, membre, Monsieur Robert Kohler 

trésorier. 

 

Ordre du jour 
 
- Rapport moral 
- Rapport financier 
- Quitus au président et au bureau pour sa gestion 
- Composition du bureau 
- Divers 
 

L’assemblée générale ordinaire est ouverte par le président à 18 heures. 

 

Rapport moral 

Nous clôturons au 31 décembre 2021 notre second exercice social. 

Monsieur Éric GERBER rappelle historique de l’association et se réjouit de la construction d’une 

chapelle – centre de secours sur la commune de Samara. Devant l’importance de l’utilisation de ce lieu 

dans le cadre d’offices religieux, d’activités à but humanitaire et social, mais également lors 

d’intempéries et des inondations concomitantes, il a été nécessaire de procéder à l’extension des murs 

de ce centre. Cette extension se chiffrent à 20 000 €. À ce jour les murs, le toit le sol et le carrelage ont 

été posés. Les travaux de finition se réaliseront à partir du mois de septembre. Il est également 

envisagé la pose de panneaux solaires à fin d’assurer l’autonomie électrique du lieu mais également 

réduire la facture d’énergie qui ne cesse de progresser. Ce projet nécessiterait une somme de 6000 € 

supplémentaires. 

Le président relève le déroulement d’activités de soutien scolaire, toutes les semaines, par des 

adolescents au bénéfice des enfants de l’ensemble du secteur géographique. Une belle dynamique se 

crée actuellement dans ce lieu et de belles perspectives d’entraide sociale se confirment dans un pays 



particulièrement touché par la crise économique et sanitaire où les conditions de vie deviennent de 

plus en plus difficiles chaque jour. 

Un appel aux dons a été lancé il y a quelques semaines par mail afin de renforcer nos actions.  

C’est toujours le Pasteur Samuel Doctolero et de son épouse de l’église Jésus Lord of Freedom qui 

demeure notre interlocuteur sur place et qui nous rend régulièrement compte de l’utilisation des fonds 

qui lui sont adressés. Des photos nous parviennent régulièrement et elles ont fait l’objet d’une 

diffusion par Internet auprès de l’ensemble des donateurs. 

Ce point est adopté à l’unanimité par l’ensemble des membres présents. 

 

 

Rapport financier 

Le trésorier présente les comptes arrêtés au 31 décembre 2021 qui font état de 12.537 € de dons 

perçus par notre association, ainsi que de 11.005 € de charges dont 10 900 € affectées à la construction 

du centre (99% des charges de gestion). 

Le résultat excédentaire s’élève à 1.531,78 € pour cet exercice qui viendront s’ajouter comptablement 

aux fonds associatifs, mais seront affectées au courant du nouvel exercice à nos projets aux Philippines. 

Ce point est adopté le limité par l’ensemble des membres présents. 

 

Quitus au Président et au bureau pour sa gestion 

Après avoir entendu le rapport moral ainsi que le rapport financier, les membres présents donnent 

quitus au président et au bureau pour sa gestion. 

 

Composition du bureau 

Le bureau est reconduit dans ses fonctions pour une nouvelle année, jusqu’à la prochaine assemblée 

générale ordinaire de l’association. 

 

Divers 

Le président remercie très chaleureusement l’ensemble des donateurs qui ont permis la réalisation de 

ce premier projet. 

Un site Internet vient d’être créé - www.manakabalem.fr - qui permettra aux donateurs de suivre nos 

actions de solidarité aux Philippines.  

L’assemblée générale est clôturée par le président à 18h45. 

http://www.manakabalem.fr/

